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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion ordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke à la 
salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 403, rue Principale, le lundi 3 juillet 2023 à 
19 h 30. Sont présents le maire Luc Cayer, les conseillères et conseillers Mélissa 
Théberge, Denis Pagé, Steeves Mathieu, Daniel Dodier, Yannick Bédard. Absent(e) : 
Lucie Gauthier.  
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 La séance est présidée par le maire Luc Cayer et Anne Turcotte, directrice générale 

et greffière-trésorière, est également présente et agit comme secrétaire. Le maire 
ayant constaté le quorum, il ouvre la séance à 19 h 30. 

 
   
Résolution 
2023-07-145 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu : 
 
D’adopter l’ordre du jour en y apportant les modifications suivantes :  
 

• ajout du point 8.4 - Réparation du pavage de la Côte de l'Église et d'une 
portion du 8e Rang est; 

• ajout du point 8.5 - Agrandissement de l'espace d'entreposage dans la salle 
Les Sommets 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-07-146 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE JUIN 2023 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 12 juin 2023 avec dispense de 
lecture, copies de celui-ci ayant dûment été distribuées à tous les membres de ce 
conseil avant la tenue des présentes, tous s’en déclarent satisfaits et renoncent à sa 
lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 Trois personnes assistent à la séance. Les questions posées concernent les sujets 

suivants :  
 

• les usages modifiés dans le cadre des amendements au règlement de zonage 
et les impacts sur les résidents du secteur (sylviculture). 

 
   
 5. DÉPÔT DU RAPPORT DE CORRESPONDANCE 

 
 La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport de correspondance 

reçue entre le 5 juin et le 28 juin 2023. La correspondance et ledit rapport peuvent 

être consultés au bureau municipal pendant les heures régulières d’ouverture (sur 

demande par courriel).. 

 



 

 

   
 6. ADMINISTRATION, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES 
  
   
Résolution 
2023-07-147 

6.1 Signature de la convention collective des travailleuses et travailleurs de la 
Municipalité de Stoke - CSN 2023-2027 
 

 ATTENDU QUE la convention collective des travailleuses et travailleurs de la 

Municipalité de Stoke - CSN, ci-après la convention, est échue depuis le 31 mars 

2023; 

 

ATTENDU la Loi concernant le régime de négociation des conventions collectives et 

de règlement des différends dans le secteur municipal édictant qu'une convention 

collective du secteur municipal doit être d'une durée déterminée d'au moins cinq 

ans; 

 

ATTENDU l'entente de principe entérinée par le Conseil municipal le 14 mars 2023 

et par le Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Municipalité de Stoke - CSN le 

17 mars 2023;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D'autoriser le maire Luc Cayer, la directrice générale et greffière-trésorière Anne 

Turcotte et le directeur des services municipaux et greffier-trésorier adjoint Jonathan 

Lemaire à signer, pour et au nom de la Municipalité de Stoke, la convention collective 

des travailleuses et travailleurs de la Municipalité de Stoke pour les années 2023-

2027.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-07-148 

6.2 Autorisation de signature de la lettre d'entente numéro 2 relative à la 
semaine normale de travail de l'adjointe administrative - Classe 1 
 

 ATTENDU QUE la salariée a été embauchée sous l’ancien régime de la convention 

collective 2018-2023 prévoyant, à l’article 7.01 alinéa e), la semaine normale de travail 

de l’adjointe administrative entre trente-et-une (31) et trente-cinq (35) heures; 

 

ATTENDU QUE le syndicat et l’employeur souhaitent maintenir cette possibilité 

malgré son retrait de la convention collective 2023-2027 où la semaine normale de 

travail du service administratif est de trente-cinq (35) heures; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D'autoriser le maire Luc Cayer, la directrice générale et greffière-trésorière Anne 

Turcotte ou son adjoint à signer, pour et au nom de la Municipalité de Stoke, la lettre 

d'entente numéro 2 jointe aux présentes pour en faire partie intégrante. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-07-149 

6.3 Adoption de la procédure de traitement des plaintes relatives aux 
manquements aux obligations de l'organisme municipal en vertu de la 
Charte de la langue française 
 

 ATTENDU QU'en vertu des nouvelles dispositions de la Charte de la langue française, 

les organismes municipaux doivent adopter une procédure de traitement des 

plaintes relatives aux manquements aux obligations de l'organisme municipal;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 



 

 

D'adopter la Procédure de traitement des plaintes relatives aux manquements aux 

obligations de l'organisme municipal en vertu de la Charte de la langue française;  

 

ET DE diffuser ladite procédure sur le site web de la Municipalité. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-07-150 

6.4 Distribution des clés donnant accès à certains bureaux municipaux aux 
membres du Conseil 
 

 ATTENDU QUE les articles 179 et 199 du Code municipal du Québec édictent que 

le greffier-trésorier a la garde exclusive du bureau municipal et des archives et ne 

peut se désister de la possession de celle-ci qu'avec la permission du Conseil; 

 

ATTENDU QUE plusieurs décisions rendues par la Commission municipale 

rappellent aux élu.e.s qu'ils ne peuvent exercer des tâches dévolues aux membres 

du personnel des municipalités; 

 

ATTENDU QUE l'accès aux bâtiments municipaux n'est habituellement pas requis 

dans le cadre de l'exercice des fonctions des membres du Conseil, qui ne sont pas 

les exécutants des décisions du Conseil, des services de voirie, des loisirs ou 

d'inspection; 

 

ATTENDU QUE le Conseil est favorable à la distribution des clés donnant accès à 

l'hôtel de ville et au centre communautaire aux membres du Conseil en faisant la 

demande, afin qu'ils puissent y accéder dans le cadre de leurs obligations 

municipales uniquement (comités, ateliers, séances); 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D'autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à distribuer les clés donnant 

accès à l'hôtel de ville et au centre communautaire aux membres du Conseil en 

faisant la demande, et ce, dans le respect de la Loi et autres obligations s'y rattachant. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
  
   
 6.5 Dépôt des certificats relatifs au déroulement des procédures 

d'enregistrement des personnes habiles à voter 
 

 Conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités, la directrice générale et greffière-trésorière procède au dépôt des 

certificats relatifs au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter des Règlements numéros 602-B à 602-L modifiant le Règlement de 

zonage numéro 460.  

 
   
Résolution 
2023-07-151 

6.6 Nomination de responsables de l'application du règlement général 
municipal 
 

 ATTENDU le règlement général municipal régissant notamment les nuisances, le 

stationnement, la circulation, l'ordre et la paix publique, les animaux et les systèmes 

d'alarme; 

 

ATTENDU QUE conformément à l'article 375 dudit règlement, tout officier municipal 

nommé par résolution du conseil peut veiller à son application et délivrer tout constat 

d'infraction requis; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 



 

 

 

DE nommer le directeur du service de sécurité incendie et le préventionniste en 

sécurité incendie responsables de l'application des articles 40 à 51 (nuisances par le 

feu) ainsi que 348 à 355 (systèmes d'alarme) du règlement général municipal.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
   
Résolution 
2023-07-152 

7.1 Demandes au gouvernement du Québec relativement à la sécurité des 
déplacements actifs 
 

 ATTENDU QUE les Québécoises et Québécois ont été profondément ébranlés par 

le décès tragique de la petite Mariia Legenkivsa, survenu à la suite d’une collision le 

13 décembre 2022; 

 

ATTENDU QUE les enfants piétons ou cyclistes sont plus vulnérables que les adultes 

piétons et cyclistes, alors que les ces modes de transport leur permettent de se 

déplacer de manière autonome vers l’école ou le parc; 

 

ATTENDU QUE la mise en place de mesures structurantes favorisant la sécurité des 

usagers de la route (rues conviviales, liens cyclables protégés, élargissement des 

trottoirs, bollards, réduction de la vitesse, dos d’âne, etc.) fait partie des priorités 

municipales; 

 

ATTENDU QUE la Politique de la mobilité durable du gouvernement du Québec, 

adoptée en 2018, avec l’objectif de vision zéro accident n’a toujours pas été 

déployée; 

 

ATTENDU QU’en 2022, 36 piétons sont morts sur le territoire de la Sûreté du 

Québec, qu’en moyenne, une personne piétonne meurt tous les cinq jours au 

Québec et que depuis 10 ans, ce sont plus de 27 000 personnes qui ont été blessées 

et 650 personnes qui sont décédées, alors qu’elles se déplaçaient à pied; 

 

ATTENDU QUE selon l’Institut national de santé publique du Québec entre les 

années 2017 et 2023, on estime que 81 enfants âgés de 5 à 12 ans ont été blessés 

par un véhicule motorisé; 

 

ATTENDU QUE la promotion des déplacements actifs entre la maison et l’école 

auprès des jeunes devrait être privilégiée, car les déplacements actifs sont 

bénéfiques et permettent l’interaction, la socialisation et favorisent l’autonomie et la 

santé physique, d’autant plus que le transport actif ne produit aucune émission 

polluante; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D'appuyer la MRC du Val-Saint-François (résolution CM-2023-05-12) en demandant 

au gouvernement du Québec : 

 

• d’augmenter rapidement et significativement le budget accordé à 

l’aménagement de mesures de sécurisation prouvées et efficaces autour des 

écoles du Québec; 

• de revoir son processus d’accompagnement et de gestion des demandes 

municipales à ce sujet; 

 

• de mettre en œuvre la stratégie de prévention et de sécurité routière; 

 



 

 

ET DE transmettre copie de la présente résolution au gouvernement du Québec, aux 

députés provinciaux de la région de l'Estrie messieurs André Bachand, Gilles 

Bélanger et François Jacques, à la MRC du Val-Saint-François ainsi qu'à la Fédération 

québécoise des Municipalités (FQM).  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 
  
   
Résolution 
2023-07-153 

8.1 Autorisation de paiement du décompte progressif des travaux de 
rénovation de la caserne 
 

 ATTENDU les travaux de rénovation de la caserne; 

 

ATTENDU la recommandation de paiement du décompte progressif numéro 2 en 

date du 31 mai 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 2 des travaux de rénovation 

de la caserne au montant de 81 779,65 $ avant les taxes, le tout conformément à la 

recommandation de paiement datée du 31 mai 2023.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-05-521 

 
   
Résolution 
2023-07-154 

8.2 Autorisation de paiement du décompte progressif des travaux de réfection 
de la rue Leboeuf et 8e Rang ouest 
 

 ATTENDU les travaux de réfection de la rue Leboeuf et 8e Rang ouest; 

 

ATTENDU la recommandation de paiement du décompte progressif numéro 1 en 

date du 21 juin 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 1 des travaux de réfection 

de la rue Leboeuf et 8e Rang ouest au montant de 220 504,76 $ avant les taxes, le 

tout conformément à la recommandation de paiement datée du 21 juin 2023.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-03-521 

 
   
Résolution 
2023-07-155 

8.3 Entente de collaboration avec le ministère des Transports du Québec (MTQ) 
pour la réfection du tronçon de la Route 216 situé entre la rue Hélène et la 
Côte de l'Église 
 

 ATTENDU l'intention du Conseil de planifier, de concert avec le ministère des 

Transports du Québec (MTQ), la réfection du tronçon de la Route 216 situé entre la 

rue Hélène et la Côte de l'Église, et ce, avant la fin du présent mandant du Conseil 

municipal; 

 

ATTENDU QUE lesdits travaux comprendront d'une part la réfection de l'égout 

pluvial, du revêtement bitumineux et du trottoir existant ainsi que son prolongement 

jusqu'à la rue Hélène, le tout entre le numéro civique 335 et la rue Hélène (chaînage 

0+000 à 0+180) et d'autre part, la réfection de tranchées, la reconstruction de la 

chaussée ainsi que la réfection du revêtement bitumineux et de la bordure de béton 

entre le numéro civique 335 et la Côte de l'Église (chaînage 0+180 à 0+650); 



 

 

ATTENDU QUE le ministère des Tranports du Québec (MTQ) demande un 

engagement de la Ville à participer financièrement au projet pour la portion des 

travaux municipaux demandés par la Municipalité ainsi que les frais d’ingénérie 

concernés; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

DE confirmer la volonté de la Municipalité de Stoke à conclure une entente de 

collaboration avec le MTQ pour les travaux ci-avant mentionnés pour une somme 

totale évaluée à 2 500 000 $; 

 

ET D'autoriser le maire, la directrice générale et greffière-trésorière ou son adjoint, à 

signer pour et au nom de la Municipalité de Stoke tous les documents nécessaires 

aux fins ci-dessus et à y effectuer toutes modifications jugées nécessaires.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-07-156 

8.4 Réparation du pavage de la Côte de l'Église et d'une portion du 8e Rang est 
 

 ATTENDU l'état de détérioration avancée du revêtement de la Côte de l'Église et du 

8e rang est, de la jonction de la route 216 à l'école Notre-Dame-des-Champs; 

 

ATTENDU les négociations en cours avec le ministère des Transports du Québec 

pour procéder à la réfection de la route 216 et de la jonction du 8e Rang est dans un 

horizon de 3 à 4 ans; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite réaliser des travaux temporaires pour 

améliorer le confort de roulement et la sécurité routière du secteur; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

DE mandater la direction générale à demander des prix pour les travaux de 

réparation du pavage de la Côte de l'Église et du 8e Rang est; 

 

D'autoriser une dépense approximative de 63 000 $ taxes nettes comprises pour la 

réalisation de ces travaux; 

 

ET D'affecter le fonds de carrières et sablières au paiement des sommes requises.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-09-521 

 
   
Résolution 
2023-07-157 

8.5 Agrandissement de l'espace d'entreposage dans la salle Les Sommets 

 ATTENDU le besoin grandissant d'espace d'entreposage du service des loisirs, de la 

culture et de la vie communautaire; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a demandé des prix pour la réalisation des travaux 

requis;  

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au plan triennal 

d'immobilisations de l'année 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE mandater Construction M. Goddard inc. à réaliser les travaux d'agrandissement 

de l'espace d'entreposage dans la salle Les Sommets pour la somme de 7 125 $ 

avant les taxes, le tout conformément aux croquis déposés par la direction des 

services municipaux. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 



 

 

 
   
 9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  
   
 9.1 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 609 relatif au 

programme de remplacement des installations septiques 
 

 Avis de motion est donné par la conseillère Mélissa Théberge à l’effet qu’il sera 

présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil municipal, le 

Règlement numéro 609 relatif au programme de remplacement des installations 

septiques. 

  

L’objet du présent règlement est d’encadrer la réalisation des ouvrages de 

remplacement des installations septiques non conformes des propriétaires admis au 

programme de financement permettant l’octroi de subventions sous forme d’avance 

de fonds remboursables ou non remboursables. 

 

Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure 

d’adoption. Une copie dudit projet de règlement est remise aux membres du conseil, 

le tout conformément à la Loi. 

 
   
 9.2 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 610 établissant un 

programme triennal d’inspection des fosses de rétention à vidange totale 
 

 Avis de motion est donné par la conseillère Mélissa Théberge à l’effet qu’il sera 

présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil municipal, le 

Règlement numéro 610 établissant un programme triennal d’inspection des fosses de 

rétention à vidange totale. 

  

En complément et selon les conditions établies par le Règlement sur l’évacuation et 

le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r.22), le présent 

règlement fixe les modalités de la mise en place par la Municipalité d’un programme 

triennal d’inspection des fosses de rétention à vidange totale afin de vérifier 

l’étanchéité de cet équipement et d’éviter le rejet de contaminants dans 

l’environnement. 

 

Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure 

d’adoption. Une copie dudit projet de règlement est remise aux membres du conseil, 

le tout conformément à la Loi. 

 
   
 10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  
   
 11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
  
   
 12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
  
   
Résolution 
2023-07-158 

12.1 Adoption du budget révisé de l'OMH pour l'année 2023 

 ATTENDU le budget révisé de l’année 2023 de l’Office municipal d’habitation (OMH) 

du Val-Saint-François (Stoke); 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D’approuver le budget révisé de l’année 2023 en date du 16 mai 2023, portant la 

quote-part de la Municipalité à 757 $.  
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 



 

 

 
   
 13. VARIA 
  
   
 14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 Aucune question n'est posée. 

 
   
 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Le conseiller Daniel Dodier propose de lever la séance à 20 h 03. 

 
 
 
 
 
Luc Cayer Anne Turcotte 
Maire Directrice générale 
 Greffière-trésorière 

 
 
Je, Luc Cayer, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro _____________ pour 
laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
Luc Cayer 
Maire 


